
 

PRESENTATION DU BUDGET 2026 

 

SECTION FONCTIONNEMENT : 

Le budget est reconduit sur les mêmes bases que l’année 2025 en intégrant les 

augmentations liées à l’inflation. De plus quelques éléments ont été pris en compte : 

- le maintien des taux d’imposition : taxe foncière sur les propriétés bâties : 48,03 %, taxe 

foncière sur les propriétés non bâties : 104,51 %, taxe d’habitation sur les résidences 

secondaires : 22,80 %, 

- le salaire du policier municipal pour la totalité de l’année 2026, 

- le salaire d’un emploi d’été (9 heures par semaine soit 81 heures pendant les 9 semaines 

d’été) pour l’ouverture des espaces patrimoniaux (musée des vieux outils, espace Pierre 

Sèche et église) ainsi que celui d’un emploi d’été venant en aide aux agents techniques 

municipaux, 

- l’augmentation des primes d’assurance, 

- une prestation de service à un ESAT pour l’entretien des rues et des espaces verts 4 fois 

par an, 

- l’augmentation de la location de matériel numérique pour y inclure un écran pour la salle du 

Conseil Municipal, 

- le surcoût des travaux d’épareuse et bucheronnage lié aux dégradations consécutives à la 

tempête Nils, 

- les frais liés à des travaux rue du Barri et sur le terrain à bosses, 

- la reconduction à l’identique des subventions aux associations. 

 

SECTION INVESTISSEMENT : 

Les principaux investissements prévus sont (plus aucun remboursement d’emprunt) : 

- travaux d’aménagement du nouveau cimetière, 

- frais liés à la révision du PLU et études pour le Plan de Valorisation de l’Architecture et du 

Patrimoine (PVAP) dans le périmètre du SPR existant, 

- maîtrise d’œuvre pour le projet de la cave et début des travaux (10 % du montant total des 

travaux), 

- 1ère tranche de la rénovation de l’éclairage public dans le vieux bourg, 

- renouvellement de l’ordinateur de la mairie, 

- la climatisation des écoles. 
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